
Fernand Sardou interprétait cette chanson dans les années 50. 
Force est de constater que nos élus municipaux actuels en ont fait leur devise. Hormis les 
pins, qu’ils ont bel et bien coupés, dans tous les autres domaines cette logique musicale est 
appliquée à la lettre par nos élus.

Pour s’en persuader regardons POULX :

Bref la politique du : Aujourd’hui peut être ou alors demain !

Les Poulxois attendent des réponses claires et rapides à leur demandes. Nos élus n’apportent 
aucune réponse concrète aux attentes de nos concitoyens. Serait ce par manque de 
compétence ? nous devons réagir et tous ensemble.

Si vous aussi vous souhaitez faire entendre votre désaccord face 
à ces dérives laxistes,rejoignez notre association 

sur le site web :  www.jaimepoulx.fr

• nos rues et routes sont à l’abandon.

• nos trottoirs sont sales, nos espaces verts inexistants

• les fêtes de notre jeunesse sont expédiées sine die à Cabriéres  
   mais tout de même sous l’appellation revivre à POULX (quelle honte! )

• le skate parc voté par le conseil municipal des enfants en juin n’ai toujours pas lancé.

Novembre 2018

Jean-Antoine BUNOZ 
Responsable communication

Venez partagez avec nous une vision 
efficace de la gestion municipale.

Aidez nous a refaire de Poulx un village 
dynamique ou il fasse bon vivre.

Au cœur de Poulx n°2

Aujourd’hui peut-être  
ou alors demain...



POULX AUTREMENT ? ...

Nino Mastropietro

Tel est le nom de la majorité du conseil municipal élue en 2014 
aux dernières  éléctions.

Jamais notre village n’aura mérité une telle appelation !!

Rue de l’Avenir

Route de CabrièresRoute de Cabrières

Rue de la Pinède

Rue de la Pinède

Rue des Salicornes Jardin Botanique

Le revivre à POULX 2018 .. Itinéraire BIS



En février 2016, Nîmes Métropole a approuvé son schéma directeur 
des déchèteries.
Il est prévu la réduction de 15 à 12 sites à terme sur son territoire.
Le site de Poulx devrait fermer à l’horizon 2021 . . . 2022 si nous 
laissons faire. Laisser faire est, semble-t-il, le mode décisionnel choisi 
par Monsieur le Maire.
En parallèle, le « SITOM » Sud Gard organisme de gestion des ordures 
ménagères et déchèteries de l’agglo nîmoise a lancé en 2017 un appel à 
projet dont l’objectif est de développer l’action de tri et de revalorisation 
des objets destinés au rebut (ex : mobilier, électroménager, …) par la 
création de structures territoriales adaptées. Ce service, mis en place 
sur la déchèterie de Caveirac pourra être étendu progressivement sur 
toutes les déchèteries du territoire au fur et à mesure de leur rénovation.
Cette démarche n’a jamais été évoquée en réunion ou conseil municipal. 
Aucune étude de faisabilité sur Poulx n’est lancée.
Le site de Poulx offre des possibilités d’extension que n’ont pas, 
beaucoup d’autres déchèteries existantes, saisissons cette opportunité 
pour la survie de notre déchèterie. 
Nous proposons de réunir dès maintenant, un groupe de travail 
indépendant et, en liaison étroite avec Nîmes Métropole, examiner les 
possibilités de développement afin de conserver ce service important 
pour tous les Poulxois.

La loi Alur a libéralisé les règles d’urbanisme fixées par le PLU communal.
Nous avons vu apparaître dans nos quartiers des dizaines de constructions 
à la suite de divisions parcellaires. Ces constructions désordonnées ont créé de 
nouvelles nuisances : parkings, voisinage, réseaux etc …
Les permis continuent d’affluer, sans contrainte ni réserve par notre municipalité 
qui, comme d’habitude, privilégie le laisser faire. Une modification de notre PLU 
permettrai d’enrayer ce phénomène, encore faudrait-il en avoir la volonté et la 
détermination.
Notre groupe j’aime Poulx est fermement décidé à agir pour mettre en place 
rapidement les outils légaux créant de nouvelles règles urbanistiques et 
préservant notre qualité de vie.

Contactez nous : accueil@jaimepoulx.org

Notre déchèterie, son devenir ?

Halte au developpement anarchique  
des constructions dans nos quartiers !

Eric ANDRÉO 
Conseiller Municipal

Gilbert VIVIET 
Conseiller Municipal



Viguié Grégory 
Généalogiste-Historien

Au cœur de l’histoire : Centenaire de la Grande Guerre

ECHOS FLASH

Bulletin d’adhesion "j’aime Poulx tout simplement"

Il y a un siècle, le tocsin sonna en l’église de Poulx pour annoncer la mobilisation générale. 
Ce fut un véritable  bouleversement parmi les 217 habitants recensés en 1911. Ainsi 
s’opéra dans les foyers poulxois de grands changements : les hommes à la guerre, les 
femmes devant prendre le relais aux divers travaux. Si Poulx ne fut pas le territoire des 
combats, notre paisible village a déploré la perte de cinq de ses enfants.

Émile Aimé naquit à Poulx le 13 février 1893. Il mesurait 1m65, avait les cheveux châtains 
et fut incorporé le 28 novembre 1913 au sein du 3e Groupe d’artillerie de Campagne. 
Transféré au 118e Régiment d’artillerie le 8 mai 1918, il décéda des suites de ses blessures 
à Aulnoy (Seine-et-Marne)  le 16 octobre de la même année. Il reçut une citation le 7 
novembre 1918 : « Conducteur très courageux, a été tué en service commandé ». Il était 
titulaire de la Croix de guerre.

Antonin Altier naquit le 21 décembre 1887 à Poulx. Il mesurait 1m62 et avait les cheveux bruns. Appelé à l’activité lors de la 
mobilisation en août 1914, il décéda le 7 avril 1915 lors du combat de Lamorville (Meuse).

Léonce Bompard naquit le 6 juillet 1895 à Poulx. Il mesurait 1m77 et avait les cheveux noirs. 
Incorporé au 92e Régiment d’infanterie le 19 décembre 1914, sa dernière affectation fut au 
sein du 69e Bataillon de chasseurs à pied. Il disparut le 8 octobre 1915 à la Butte de Souain 
(Marne).

Antonin Reboul naquit le 22 juin 1882 à Collias. Il mesurait 1m66 et avait les cheveux noirs. 
Il habitait à Poulx depuis juillet 1913 et exerçait la profession de cantonnier. Affecté au 55e 
Régiment d’infanterie, il disparut à Montfaucon (Meuse) le 22 septembre 1914. 

Gustave Vignaud naquit le 6 novembre 1888 à Poulx. Il mesurait 1m60 et avait les cheveux 
châtains. Il effectua son service au sein du 55e Régiment d’infanterie et c’est dans cette 
affectation qu’il fut mobilisé en 1914. Il décéda le 10 juillet 1916 dans la Meuse.

N’oublions pas ces héros du siècle passé, ils ont contribué à ce que nous, Poulxois,  puissions 
vivre dans un pays en paix...

POULXOISES, POULXOIS, votre avis nous intéresse. Rejoignez les équipes "j’aime Poulx tout simplement" 

Adhésion : 20 € • bulletin à découper et à retourner chez :  Mr Gilbert Viviet  316 rue des chênes 30320 POULX
ENSEMBLE NOUS POUVONS RENDRE A POULX SON CHARME ET SON DYNAMISME

Dans le cadre du Centenaire de la Grande Guerre, l’historien 
et généalogiste Poulxois Grégory Viguié a sorti en ce mois 
de novembre son dernier livre : Poilus nîmois, l’accent du 
sacrifice (éditions de la Fenestrelle). 

La Mission du Centenaire 14-18 a décerné à cet ouvrage le 
Label Centenaire en cette année 2018. Le label permet de 
distinguer les projets les plus structurants qui figurent sur le 
programme national officiel des commémorations.

La Mission du Centenaire 14-18 est un groupement d’intérêt 
public créé en 2012 par le Gouvernement dans la perspective 
de préparer le programme commémoratif du Centenaire de la 
Grande Guerre. Le label confère ainsi une visibilité nationale 
et internationale à travers notamment sa mise en ligne sur 
l’agenda du centenaire.

Directeur de la publication : J.A. BUNOZ  
Photos et rédactionnels : Association " J’aime Poulx Tout Simplement "
Siège social de l’association : 316 rue des chênes - 30320 POULX
Tél. : 06 03 83 55 16   •   Email : accueil@jaimepoulx.org
Site internet : www.jaimepoulx.org   •   Facebook : Jaime-Poulx

Info et contact :  
www.viguie-genealogie.com / viguie.genealogie@gmail.com

Nom : ...................................................................................................................................................................

Prénom : ............................................................................................................................................................... 

Adresse :  .............................................................................................................................................................. 

Email : ..................................................................................................................................................................

Telephone :  ...........................................................................................................................................................


